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Sommaire 
 
 

Droit de la famille et 
des personnes 
 
 

Brésil 
 

Adoption – couples homosexuels 
 
La législation brésilienne n’autorisait pas l’adoption 
par des couples homosexuels (Lei N° 12.010, de 3 
de agosto de 2009), par un arrêt du 27 avril 2010 le 
Tribunal supérieur de justice a ouvert l’adoption à 
ces derniers en invoquant l’intérêt supérieur de 
l’enfant. 
 

Source : Superior Tribunal de Justiça 
 

Espagne 
 

Santé sexuelle et reproductive – 
interruption volontaire de la grossesse 
 

La Loi organique 2/2010 du 3 mars 2010 sur la santé 
sexuelle et reproductive et sur l’interruption volon-
taire de grossesse a été publiée le 4 mars 2010 dans 
le Journal officiel (BOE-A-2010-3514, page 21001). 
Cette loi reconnaît en particulier le droit à une ma-
ternité librement décidée, la non discrimination en 
raison de l’origine raciale ou ethnique, de la reli-
gion, des convictions ou opinions, du sexe, d’un 
handicap, de l’orientation sexuelle, de l’âge, de 
l’état civil ou toute autre condition ou circonstance 
personnelle ou sociale. Dans le cadre de l’inter-
ruption volontaire de grossesse, il a été introduit 
dans la loi le critère du délai dans lequel l’inter-
ruption peut être effectuée (14 semaines de gros-
sesse). En outre, les mineures âgées de 16 et 17 ans 
pourront décider d’interrompre leur grossesse sans 
informer les parents, les personnes qui ont 
l’autorité parentale ou les tuteurs. La loi entrera en 
vigueur le 5 juillet 2010. 
 

Nom de famille – registre civil 
 

Suite à l’arrêt rendu par la Cour de justice des 
Communautés européennes (affaire C-353/06, 

Grunkin-Paul) selon lequel l’article 18 CE s’oppose à 
ce que les autorités d’un Etat membre, en appli-
quant son droit national qui rattache la détermina-
tion du nom patronymique exclusivement à la 
nationalité, refusent de reconnaître le nom patro-
nymique d’un enfant tel qu’il a été déterminé et 
enregistré dans un autre Etat membre où cet enfant 
est né et réside depuis lors et qui, à l’instar de ses 
parents, ne possède que la nationalité du premier 
Etat membre, la Direction générale des Registres et 
du Notariat a publié l’Instruction du 24 février 2010 
sur la reconnaissance des noms de famille inscrits 
dans les Registres civils des autres pays membres 
de l’Union européenne. A teneur de cette dernière, 
l’inscription de la naissance dans le Registre civil 
espagnol avec des noms de famille déterminés et 
inscrits dans un Registre civil étranger est soumise, 
entre autres, aux conditions suivantes : la naissance 
a eu lieu dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne, le ou les parent(s) a (ont) la résidence habi-
tuelle dans ce pays et le droit international privé de 
l’Etat de naissance détermine les noms de familles 
suivant le critère de la résidence habituelle. 

 
 
 

Grande-Bretagne 
 
Egalité 
 
L’Equality Act 2010 a été adopté le 8 avril 2010. 
Cette loi prévoit la protection de certaines caracté-
ristiques à savoir: l’âge, le handicap, le changement 
de sexe, le mariage et le partenariat civil, la gros-
sesse et la maternité, la race, la religion ou la 
croyance, le sexe et l’orientation sexuelle. Cet acte 
définit la protection pour chacune des ces caracté-
ristiques. Il est à souligner qu’il met en place un 
système afin de contrôler les différences des sa-
laires entre une femme et un homme pour la même 
activité. 
 
 
 

Israël 
 
Unions civiles 
 
Le 15 mars 2010, le Parlement israélien (Knesset) a 
adopté une loi «pacte de partenariat». Cette loi 
autorisera l’union entre certaines de personnes qui 
à ce jour ne pouvaient pas se marier en Israël. 

http://www.planalto.gov.br/ccivil_03/_Ato2007-2010/2009/Lei/L12010.htm
http://www.planalto.gov.br/ccivil_03/_Ato2007-2010/2009/Lei/L12010.htm
http://www.stj.jus.br/portal_stj/publicacao/engine.wsp?tmp.area=398&tmp.texto=96931
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/04/pdfs/BOE-A-2010-3514.pdf
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=C-353/06&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=C-353/06&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/10/pdfs/BOE-A-2010-3995.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/10/pdfs/BOE-A-2010-3995.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/10/pdfs/BOE-A-2010-3995.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/10/pdfs/BOE-A-2010-3995.pdf
http://www.opsi.gov.uk/acts/acts2010/pdf/ukpga_20100015_en.pdf
http://www.knesset.gov.il/committees/heb/material/data/H07-03-2010_14-53-51_nosach090310.doc


 2 

En effet, Israël a adopté le système des mariages et 
divorces religieux imposé à l’époque par l’Empire 
Ottoman, puis adopté par le Mandat britannique 
sur la Palestine. Selon ce système, chaque membre 
d’une communauté religieuse reconnue peut se 
marier uniquement avec un membre de la même 
communauté devant les autorités religieuses de 
celle-ci. Ce système, ne prévoit toutefois pas la 
célébration de mariages interreligieux, ou encore 
entre personnes qui n’appartiennent pas à l’une des 
communautés officiellement reconnues. La nou-
velle loi vise à résoudre partiellement ce problème, 
en permettant aux Israéliens qui ne sont pas juifs et 
aux personnes définies comme sans religion, de se 
marier par devant un officier de l’État. 
 

Autre source : Jerusalem Post 
 
 

Portugal 
 
Mariage homosexuel 
 
Le Décret n° 9/XI qui autorise le mariage civil entre 
personnes du même sexe a été publié dans le Jour-
nal officiel (Diario da Republica, II Série A – Nu-
mero :042), le 1er mars 2010. Ce texte législatif a fait 
l’objet d’un recours préventif devant le Tribunal 
constitutionnel déposé par le Président de la répu-
blique. Le Tribunal constitutionnel a rendu, le 8 avril 
2010, un arrêt (Acórdão N.° 121/2010) selon lequel 
le décret précité est conforme à la Constitution 
portugaise. Le Président de la république a un délai 
de vingt jours pour promulguer le décret. 
 
 

Uruguay 
 
Protection et intégration des handicapés 
 
La loi sur la protection intégrale des personnes han-
dicapées (N° 18.651), a été publiée dans le Journal 
officiel du 9 mars 2010. Le but de cette loi est de 
procurer aux personnes handicapées une protec-
tion intégrale en particulier dans le domaine médi-
cal, de l’éducation, social, économique, profession-
nel et de la sécurité sociale, afin de « neutraliser les 
inconvénients de l'invalidité et d’intégrer les per-
sonnes handicapées dans la société à l’égal des 
personnes bien portantes ». La loi prévoit en outre 
des facilités dans le domaine fiscal. 
 
 

Droit des obligations et 
des contrats 
 
Allemagne 
 
Deliktische Haftung einer ausländischen 
Brokerfirma wegen Beteiligung an dem 
sittenwidrigen Geschäftsmodell eines 
inländischen Terminoptionsvermittlers 
 
Der Bundesgerichtshof bejahte in seinem Urteil 
vom 9. März 2010 (Az.: XI ZR 93/09) den von einer 
deutschen Anlegerin gegen eine Brokerfirma mit 
Sitz im US-Bundesstaat New Jersey geltend gemach-
ten Schadensersatzanspruch wegen Verlusten aus 
Optionsgeschäften an US-amerikanischen Börsen. 
Die Beklagte unterhielt vertragliche Beziehungen 
mit einem in Deutschland ansässigen Terminop-
tionsvermittler, nach denen der Vermittler gegen 
Entgelt über die Beklagte für von ihm angeworbene 
Kunden Termingeschäfte an amerikanischen Ter-
minmärkten durchführen konnte. 
 
Die Klägerin schloss im Jahr 2003 mit dem Vermitt-
ler einen Geschäftsbesorgungsvertrag über die 
Durchführung von Börsentermingeschäften und 
zahlte auf ein mit dessen Hilfe bei der Beklagten 
eröffnetes Bankkonto 6.000 EUR ein. In der Folge 
tätigte der Vermittler für die Klägerin zahlreiche 
Geschäfte, wobei er die Orders nebst den Provisio-
nen in die Online-Plattform der Beklagten eingab, 
auf der die Transaktionen ohne Kontrolle der Be-
klagten vollautomatisch durchgeführt wurden. Nach 
Beendigung der Geschäftsbeziehung erhielt die 
Klägerin 205,01 EUR zurück. Die Differenz zum 
eingezahlten Kapital nebst Zinsen sowie vorgericht-
liche Kosten machte sie daraufhin mit einer aus-
schließlich auf deliktische Ansprüche gestützten Kla-
ge geltend. 
 
Der Bundesgerichtshof hat die internationale 
Zuständigkeit deutscher Gerichte für die geltend 
gemachten deliktischen Ansprüche bejaht und die 
Auffassung des Berufungsgerichts bestätigt, dass 
die Beklagte der Klägerin wegen Beteiligung an 
einer durch den Vermittler begangenen vorsätzli-
chen sittenwidrigen Schädigung schadensersatz-
pflichtig ist (§§ 830, 826 BGB). 
 
 

http://fr.jpost.com/servlet/Satellite?cid=1268045690072&pagename=JFrench%2FJPArticle%2FShowFull
http://w3.tribunalconstitucional.pt/acordaos/acordaos10/101-200/12110.htm
http://www.impo.com.uy/bancodatos/discapac.htm
http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=en&Datum=Aktuell&Sort=8195&Seite=5&nr=51639&anz=656&pos=150&Frame=4&.pdf
http://juris.bundesgerichtshof.de/cgi-bin/rechtsprechung/document.py?Gericht=bgh&Art=en&Datum=Aktuell&Sort=8195&Seite=5&nr=51639&anz=656&pos=150&Frame=4&.pdf
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France 
 

Contrat d’adhésion – clause attributive de 
juridiction 
 
La Cour de cassation (première chambre civile), 
dans un arrêt du 17 février 2010 (pourvois nos 08-
12.749 - 08-15.024), a validé une clause attributive 
de juridiction incorporée dans un contrat d’adhé-
sion à caractère international, bien qu’elle n’ait pas 
donné lieu à une acceptation écrite, dès lors qu’elle 
est conforme à l’usage établi entre les parties au 
contrat. 

 

Droit des sociétés 
 

Belgique 
 

Actionnaires 
 

Le 5 mars 2010, le Conseil des ministres a approuvé, 
en collaboration avec la Commission bancaire, 
financière et des assurances, un avant-projet de loi 
relatif aux droits des actionnaires. 
 
Il s’agit de la transposition de la Directive euro-
péenne permettant aux actionnaires de sociétés 
cotées en bourse d’exercer leurs droits plus facile-
ment (2007/36/CE). Ces sociétés doivent pouvoir 
garantir ces droits à partir du 1er juillet 2010 au 
plus tard. Les actionnaires auront notamment la 
possibilité de voter et participer aux assemblées 
générales par voie électronique, de consulter les 
documents de chaque assemblée générale et les 
formulaires de procuration sur le site internet de la 
société. Ils pourront aussi inscrire des nouveaux 
sujets à l’ordre du jour et transmettre des proposi-
tions de décision s’ils représentent 3% du capital de 
la société. 
 

Sources : Presscenter.org, belgium.be 

 

Droit constitutionnel 
 

Etats-Unis 
 
Liberté d’expression 
 

Le premier amendement de la Constitution a de 
nouveau triomphé; la Cour Suprême a déclaré (U.S. 

v. Stevens) anticonstitutionnelle une loi fédérale 
interdisant la création, la vente et la possession de 
certaines représentations (en particulier des vidéos) 
montrant de la cruauté envers les animaux. La loi en 
question visait le marché grandissant, surtout sur 
internet, des vidéos montrant la mise à mort d’ani-
maux sans défense de manière à faire naître des 
tendances lubriques. Les représentations avec un 
intérêt religieux, scientifique, pédagogique, journa-
listique ou historique sérieux étaient exclues du 
champ d’application de la loi. Selon la Cour, le 
champ d’application de la loi était trop large et elle 
aurait pu, par exemple, interdire les films de chasse 
au niveau national, y compris dans des Etats où 
cette activité est encore autorisée. 

 
 

Droit public et 
administratif  
 

Costa Rica 
 

Immigration 
 

La nouvelle loi sur l’immigration (n° 8764) du Costa 
Rica est entrée en vigueur le 1er mars 2010. Ce nou-
veau texte législatif pénalise notamment les 
mariages blancs conclus dans le but d’obtenir un 
permis de séjour dans ce pays. Les peines d’em-
prisonnement prévues sont de deux à cinq ans et 
elles peuvent être prononcées à l’encontre des 
mariés, des témoins et des notaires qui prennent 
part à ce type de mariage. 
 
Source : Asamblea legislativa 
 
 

Espagne 
 

Sport – prévention de la violence, racisme, 
xénophobie et intolérance 
 

Le Real Decreto 203/2010 du 26 février 2010 qui 
approuve le Règlement de prévention de la vio-
lence, du racisme, la xénophobie et l’intolérance 
dans le sport a été publié le 9 mars 2010 dans le 
Journal officiel (BOE-A-2010-3903, page 23639). Ce 
règlement est la mise en œuvre de la Loi 19/2007 
sur le même domaine (BOE 2007/13408, page 
29946). Il prévoit en particulier les mentions qui 
doivent figurer dans les titres d’accès aux spectacles 

http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/premiere_chambre_civile_568/172_17_15199.html
http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/premiere_chambre_civile_568/172_17_15199.html
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2007/l_184/l_18420070714fr00170024.pdf
http://www.presscenter.org/repository/news/90a/fr/90aeef21bc84f4e97328b5d9fee446b2-fr.pdf
http://www.belgium.be/fr/la_belgique/pouvoirs_publics/autorites_federales/gouvernement_federal/conseil_des_ministres/
http://www.supremecourt.gov/opinions/09pdf/08-769.pdf
http://www.supremecourt.gov/opinions/09pdf/08-769.pdf
http://www.asamblea.go.cr/Legislacion/default.aspx
http://www.boe.es/boe/dias/2010/03/09/pdfs/BOE-A-2010-3904.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2007/07/12/pdfs/A29946-29964.pdf
http://www.boe.es/boe/dias/2007/07/12/pdfs/A29946-29964.pdf
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sportifs et la tenue d’un registre des supporteurs. 
En outre, il prévoit l’interdiction de la vente de bois-
sons dans des bouteilles ou l’introduction de celles-
ci par les spectateurs dans les stades afin d’éviter 
qu’elles soient utilisées en tant que projectiles. La 
vente de boissons alcoolisées est aussi interdite 
dans ces lieux. Enfin, l’organisateur d’une compéti-
tion sportive doit filmer et enregistrer toutes les 
places où a lieu la compétition et ce pendant la 
durée de celle-ci afin de pouvoir identifier efficace-

ment d’éventuels auteurs d’infractions. 
 
 
 

Pays-Bas 
 

Famille – regroupement familial 
 

Le Gouvernement sur proposition du Ministre de la 
justice a accepté d’adapter la réglementation sur 
l‘immigration familiale, ceci suite à un arrêt de la 
Cour de justice des Communautés européennes du 
4 mars 2010 (affaire C-578/08). Il ressort de cet 
arrêt que les conditions d’admission d’une 
demande de regroupement familial pour les cas où 
les relations familiales existaient avant l’arrivée 
dans le Pays Bas (réunification de la famille) et 
celles pour les cas où il s’agit d’une nouvelle rela-
tion familiale (création d’une famille) doivent être 
les mêmes. Par conséquent chaque personne qui 
veut amener son partenaire résidant à l’étranger 
aux Pays-Bas doit remplir les « conditions géné-
rales » d’avoir un salaire stable et régulier. Le 
salaire minimum est la référence, toutefois chaque 
cas doit être traité de manière indépendante. Enfin, 
l’âge minimum des partenaires doit être de 21 ans 
dans les deux cas de figure. 
 

Source : Ministerie van Justitie 

 
 

Droit fiscal 
 

Allemagne 
 

Revisionsprotokoll  zum deutsch-schwei-
zerischen Doppelbesteuerungsabkommen 
 

Das Bundesministerium für Finanzen teilt in einer 
Pressemitteilung vom 26. März 2010 Pressemittei-
lung vom 26.03.2010 mit, dass der Entwurf eines 

Revisionsprotokolls zum deutsch-schweizerischen 
Doppelbesteuerungsabkommen, Bereich Einkom-
men und Vermögen, paraphiert wurde. Ziel der 
Revision ist unter Anderem, einen Informationsaus-
tausch entsprechend dem OECD-Standard für Trans-
parenz und einen effektiven Auskunftsaustausch 
entsprechend Art. 26 des OECD-Musterabkommens 
für Doppelbesteuerungsabkommen zu ermöglichen. 
Die Paraphierung markiert den förmlichen Ab-
schluss der Verhandlungen durch einen gemeinsa-
men Entwurfstext. 
 
 

Pays-Bas 
 

Impôts – biens localisés à l’étranger 
 

La Cour suprême a jugé qu’un délai de prescription 
plus long devait être appliqué aux contribuables 
néerlandais qui n’ont pas communiqué aux autori-
tés fiscales leurs biens localisés à l’étranger. Le délai 
de prescription pour les contribuables qui ont leurs 
biens aux Pays-Bas et qui les ont occultés aux auto-
rités fiscales reste fixé à cinq ans. Cependant, pour 
ceux qui ont des biens à l’étranger, les autorités 
fiscales ont besoin de plus de temps pour les locali-
ser et vérifier l’information et, par conséquent selon 
la Cour suprême, un délai de prescription plus long 
est justifié. Les autorités fiscales pourront, après la 
découverte de biens occultés à l’étranger, pour-
suivre les auteurs de ces faits dans un délai « rai-
sonnable ». 
 

Source : Ministerie van Financiën 

 
 
 

Droit de la propriété 
intellectuelle 
 

Pays-Bas 
 

Propriété intellectuelle 
 

Les deux traités de l’OMPI de 1996 sur la propriété 
intellectuelle (Traité sur les interprétations et 
exécutions et les phonogrammes – Traité sur le 
droit d’auteur) sont entrés en vigueur le 14 mars 
2010 aux Pays-Bas. Ces deux traités ont pour but de 
développer et d’assurer la protection des droits des 
artistes interprètes ou exécutants et des produc-

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&Submit=Rechercher&alldocs=alldocs&docj=docj&docop=docop&docor=docor&docjo=docjo&numaff=C-578/08&datefs=&datefe=&nomusuel=&domaine=&mots=&resmax=100
http://www.justitie.nl/
http://www.bundesfinanzministerium.de/nn_53848/DE/Presse/Pressemitteilungen/Finanzpolitik/2010/03/20102603__PM14.html?__nnn=true
http://www.minfin.nl/
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wppt/trtdocs_wo034.html
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wppt/trtdocs_wo034.html
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wct/trtdocs_wo033.html
http://www.wipo.int/treaties/fr/ip/wct/trtdocs_wo033.html


 5 

teurs de phonogrammes d’une manière aussi effi-
cace et uniforme que possible. En particulier, par 
rapport à l’évolution et la convergence des techni-
ques de l’information et de la communication qui 
ont une incidence considérable sur la production et 
l’utilisation des droits des auteurs et des artistes 
ainsi que sur les interprétations ou les exécutions et 
les phonogrammes. 
 
 

Droit pénal 
 

Grande-Bretagne 
 

Corruption 
 

Le 10 avril a été promulgué le Bribery Act 2010 qui 
punit la corruption active passive et en particulier 
celle des agents étrangers. Cette loi s’applique tant 
aux faits qui se produisent en Grande-Bretagne qu’à 
ceux qui se produisent à l’étranger. Une exception 
est prévue pour les services secrets et l’armée. La 
sanction prévue varie entre une peine pécuniaire ou 
une peine de prison maximum de 10 ans. Les deux 
peines peuvent être cumulées. 

 
 

Droit judiciaire 
 

France 
 
«Nul ne plaide par procureur» -  
mandat général d’agir en justice 
 

Dans un arrêt du 14 avril 2010 (pourvoi n°08-
70229), la Cour de cassation (première chambre 
civile) a jugé qu’une clause figurant dans un contrat 
d’assurance soumis au droit allemand et selon la-
quelle on attribue au demandeur un mandat géné-
ral d’agir en justice devant les juridictions alle-
mandes ne satisfait pas aux principes régissant 
l’action en justice devant les juridictions françaises 
(articles 1, 4, 30, et 31 du Code de procédure civile), 
lesquels s’appliquent à toutes les instances intro-
duites en France, quelque soit la loi gouvernant le 
fond du litige ou la loi en vertu de laquelle le 
demandeur indique agir pour le compte d’autrui. 

 

 
 

Grande-Bretagne 
 
Crimes – sécurité – preuves 
 

Le 8 avril 2010, le Crime and Security Act 2010 a été 
adopté. Cette norme permet, dans le cadre 
d’infractions et selon certaines conditions, de 
prendre des empreintes digitales sans un consen-
tement approprié. Ce même principe s’applique à la 
prise d’échantillons de preuves intimes. On procé-
dera de la même manière si l’infraction a été com-
mise à l’étranger. En outre, cet acte permet à la 
police (un officier gradé) d’émettre un document de 
protection dans le cadre de la violence domestique. 
 
 
 
 
 
 

Actualités  
de l’Institut 
 
 
 

Publications 
 
Le volume XI (2009) du Yearbook of Private Interna-
tional Law sera publié début juin 2010. 
 
 
 
 

Agenda 
 
Am 17. und 18. Juni 2010 organisiert das Institut 
gemeinsam mit dem Lehrstuhl für deutsches Recht 
der Universität Lausanne und dem Institut für Erb-
recht e.V. ein Kolloquium zum Thema «Interna-
tionale Erbrechtstage» (Programm). 
 
Le 9 et 10 septembre 2010, l’Institut organise un 
colloque sur le «Droit comparé et organisations 
internationales» (le programme suivra). 

http://www.opsi.gov.uk/acts/acts2010/pdf/ukpga_20100023_en.pdf
http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/premiere_chambre_civile_568/404_14_15974.html
http://www.courdecassation.fr/jurisprudence_2/premiere_chambre_civile_568/404_14_15974.html
http://www.opsi.gov.uk/acts/acts2010/pdf/ukpga_20100017_en.pdf
http://www.isdc.ch/d2wfiles/document/4946/4018/0/TAGUNGSPROGRAMM.pdf

